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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-7658

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95
 Annonce n° 24-7658

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CAISSE REGIONALE ASSURANCE MALADIE ILE-DE-FRANCENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77569473000018N° National d'identification : 
ParisVille : 

75954Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/
P_002_2024Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Nordine ChouliNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

-Une lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature mentionnant si le candidat se présente seul ou en groupement et qui précisera si 
ce groupement est conjoint ou solidaire. Dans ce dernier cas, la lettre fera apparaître les 
membres du groupement et sera signée par l'ensemble des membres ou par le mandataire s'il 
justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces membres. -La délégation de pouvoir 
du dirigeant de la société, habilitant la personne qui signe tous les documents au titre de 
l'accord-cadre à engager la société. -Une déclaration sur l'honneur dûment datée et signée par 
la personne habilitée à l'engager, pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
mentionnés au code de la commande publique. -Une déclaration indiquant que le candidat est 
en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des 
travailleurs handicapés. -Si le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la 
copie du ou des jugements prononcés à cet effet. -Société nouvellement créée : les entreprises 
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nouvellement créées peuvent produire une copie certifiée du récépissé de dépôt des statuts 
transmis par le centre de formalités des entreprises. Les entreprises peuvent présenter tout 
élément factuel et probant permettant d'apprécier leurs capacités financières, techniques et 
professionnelles.

-Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations 
auxquelles se réfère le marché au cours des trois derniers exercices

-Présentation de la Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
société comprenant des références professionnelles contrôlables équivalentes de moins de 
trois ans, indiquant la date d'exécution, le montant, le nom (destinataires publics ou privés) 
adresse et numéro de téléphone de la personne à contacter (étant entendu qu'à défaut de 
présentation de tels documents la preuve de la capacité de l'entreprise peut être apportée par 
tout moyen) -Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ;

Accord-cadreTechnique d'achat : 
09/02/2024 à 14:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Organisme de Sécurité socialeIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Valeur technique : 60 points -Qualification du personnel : 20 points -Qualité de Critères d'attribution : 

suivi d'exécution du marché et notamment du respect des délais (réactivité quant à la production de 
devis, notamment en cas de défaillance des installations, planification des prestations ...) : 25 points -
La traçabilité : 15 points avec Outils prévus pour répertorier les actions réalisées par les équipes sur 
site et suivi et analyse des résultats prévus (reporting, tableaux de bord, indicateurs, ...), Valeur 
économique : 40 points (maintenance préventive : 20 points / Maintenance corrective : 20 points)

Section 4 - Identification du marché

Maintenance préventive et corrective des RIA et des colonnes sèchesIntitulé du marché : 
50413200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Maintenance préventive et corrective des RIA et des colonnes Description succincte du marché : 

sèches
17/19 avenue de Flandre - 75019 PARISLieu principal d'exécution du marché : 

48Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
La CRAMIF se réserve le droit de négocier avec les deux Autres informations complémentaires : 

candidats arrivés en tête du classement des offres dans le respect de la liberté d'accès à la commande 
publique, d'égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. Toutefois, la 
CRAMIF pourra attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. La négociation 
peut prendre la forme d'un échange écrit (courriel) et/ou d'une rencontre bilatérale. Elle peut porter 
sur tous les éléments de l'offre.

23/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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